
CARIBSAN

Comité de l’Eau et de la Biodiversité 

Jeudi 15 octobre 2020



Cadre réglementaire
• Loi dite "Oudin / Santini" du 9 février 2005
• SDAGE disposition IV-A-1 « Soutenir la coopération

interrégionale Sans la Caraïbe dans le domaine de l’eau »
Contexte : AAP INTERREG→ opportunité

Objet : Programme de coopération sur l’eau et l’assainissement
dans la Caraïbe / Partager l’expérience martiniquaise
d’ATTENTIVE

Partenaires : CUBA (INRH), DOMINIQUE (DOWASCO), St LUCIE
(WASCO), ODE Guadeloupe & Martinique, INRAe.

Pilotage Office International de l’Eau aidé des ODE.



CARIBSAN

Composante 1 : Déploiement de la technologie de Filtres Plantés 
de Végétaux 

Identification des sites d’implantation et études amont
Dimensionnement et construction des filtres plantés 
Sensibilisation des acteurs et de la population 

Composante 2 : Formation et transfert des connaissances
Visites d’étude
Plateforme technique pour le transfert des connaissances
Éducation scolaire

Composante 3 : Capitalisation et dissémination des résultats
Partage des retours d’expérience 
Amélioration de la technologie
Conférence régionale 



Calendrier de réalisation : 2020 - 2024 durée : 36 mois (min)

Montant Total : 1 745 000 € TTC

1 220 000

100 000

30 000

350 000

45 000

Budget CARIBSAN (Euros)

Interreg Caraïbes

ODE Martinique

ODE Guadeloupe

AFD

Partenaires (IRNH, Dominique,
CAWASA, INRAE)



DECISION

Les membres du CEB sont invités à se prononcer sur le projet de CARISAN tel

que présenté.




